
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations 

mineures lors de la séance du 10 juillet 2023 débutant immédiatement après la séance du 
conseil d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du conseil située au 1145, rue de 
Saint-Jovite. Au cours de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre 
par le conseil relativement à ces demandes. 
 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 

1942-1944, chemin du Village 

 

2023-DM-075 

Autoriser l'étalage extérieur dans une zone où le 
règlement le permet seulement dans le cadre d’un 
événement promotionnel majeur. 

Rue du Télémark 

 

Lot 6 359 270 du cadastre du 
Québec 

 

2023-DM-093 

Régulariser l’implantation du bâtiment principal à 5,92 m 
plutôt qu’à 7,5 m de la ligne arrière. 

970, allée Royale 

 

2023-DM-094 

Autoriser l'installation d'une remise dans la cour avant 
alors que le règlement ne le permet pas. 

Lot 4 650 273 du cadastre du 
Québec 

 

2023-DM-096 

Autoriser la construction d’un bâtiment accessoire avec 
sous-sol alors que le règlement ne le permet pas. 

215, rue de l’Iris 

 

2023-DM-101 

Autoriser une clôture d’une hauteur de 2 m plutôt que de 
0,75 m. 

Chemin du Mitik 

 

Lot 6 403 766 du cadastre du 
Québec 

 

2023-DM-102 

Régulariser, un bâtiment principal dans la classe d’usage 
villégiature : 

• dont une partie du revêtement est en parement de 
métal alors que le règlement ne le permet pas; 

• dont une partie du revêtement est en fibrociment à 
une distance de moins de 300 m d’un lac alors que le 
règlement ne le permet pas. 

129, rue Harrisson 

 

2023-DM-107 

Autoriser l'installation d'un abri à bacs à matières 
résiduelles dans la marge avant alors que le règlement 
ne le permet pas.  

2213, chemin du Village 

 

2023-DM-110 

Régulariser l'aménagement d’un site de conteneurs à 
matières résiduelles sans arbuste dans son 
aménagement paysager alors que le règlement l’exige. 

850, rue Labelle 

 

2023-DM-114 

Régulariser un muret de soutènement : 

• d’une hauteur de 1,69 m plutôt que de 1 m; 

• situé à 0,24 m plutôt qu’à 0,5 m de la ligne avant. 

 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 21 juin 2023. 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe 


